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de se confe)«8er au moins tons les huit jours, et qu'ils
prient dôvotement ù l'intention du Souverain Pontife.
De plus tous les fidèles de l'un et de l'autre sexe ainsi

<iue les Associés, qui s'étant confessés et ayant com-
munies, visiteront ime église désignée pour cela par
rp>êque, et y prieront à l'intention du Souverain

Octaves des susdites? fêtes, peuvent gHgner une indul-
gence plénière Toutes ces indulgences sont appli-
cables aux défunts et on peut les gagner dans toutes les

Eglises et chapelles du Diocèse de Québec, parce .que
l'A«socia»ion se trouve érigée dans toutes les paroisses.
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